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Politique sur le perfectionnement 
des professionnels  

 

Service responsable: Ressources humaines 
Date en vigueur: 1er juillet 2011 
Amendée: 1er juillet 2012, 1er mars 2014, 1er juillet 2014, 3 
mars 2016, 12 janvier 2017, 8 décembre 2017, 20 juin 2018 et 
5 septembre 2024 
Approuvée par :  Résolutions n° EC 2016-065, EC 2017-001, 
EC-2017-525, EC 2018-335 et EC 2024-496 
 

Autres références   Politique sur les voyages d’affaires 
(FIN-02) 

 Convention collective P3 (7-10.00) 
 
 

1) Dispositions générales 
 

But 1.1. La présente politique constitue un outil mis à la disposition des 
professionnels qui désirent parfaire leurs connaissances, leurs aptitudes et leurs 
compétences en tant que professionnels. La présente politique fournit 
notamment le cadre pour la mise en œuvre de l’article 7-10.00 de la convention 
collective du personnel professionnel (P3) et est sujette à un budget suffisant du 
fonds de perfectionnement. 

 
Objectifs  1.2.  La présente politique vise principalement à : 

 
 a) promouvoir : 

 la formation continue des professionnels 
 la formation complémentaire offerte au professionnel pour lui 

permettre de s’adapter aux progrès techniques dans son secteur 
d’activités 

 la formation en vue de changer son orientation vers un nouveau 
secteur d’activités1; 

 
b) donner accès à de nouvelles méthodes, à l’acquisition de techniques et 

d’habiletés pour améliorer le fonctionnement d’un service, d’une école 
ou d’un centre; 

 
c) aider le réseau des professionnels dans le développement d’idées, de 

méthodes et d’innovations spécifiques à la tâche professionnelle; 
 

d) permettre aux professionnels de partager entre eux les habiletés, les 
compétences et les connaissances qu’ils ont acquises; 
 

e) améliorer l’exécution des fonctions d’un professionnel à la Commission 
ou satisfaire à une exigence de la Commission en lien avec l’exigence 
d’appartenance à un ordre professionnel. 

  

 
1 Clause 7-10.02 (P3) 
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Définitions 1.3.  Dans la présente politique, les mots ou expressions qui suivent signifient : 
a) Comité : le Comité de perfectionnement formé par le Comité des 

relations du travail, tel qu’il est prévu à la convention collective ; 
b) Ressources humaines : le Service des Ressources humaines de la 

Commission scolaire crie situé à Mistissini; 
c) PLANS : Catégories d’activités divisées comme suit : 

 PLAN A : Frais de scolarité pour les cours à temps partiel 
 PLAN B : Ateliers, conférences et sessions de formation 
 PLAN C : Projets spéciaux / Formation de groupe; 

d) professionnel : une personne qui remplit une fonction dans un 
groupe d’emploi désigné dans le Plan de classification à l’intention 
des professionnels; 

e) établissement reconnu : un établissement postsecondaire canadien 
reconnu. 

 
Principes 1.4.  Le développement des ressources humaines est la responsabilité de la 

Commission et est conçu en fonction des besoins et du contexte de celle-ci. 
Toute décision sur le financement dans le cadre de la présente politique doit 
prendre en compte, entre autres critères, la pertinence et les bénéfices à long 
terme de toute activité financée, et ce, non seulement pour le professionnel, mais 
aussi pour la Commission et le milieu scolaire. 

 
Activités 
organisées par 
la CSC 

1.5.  Lorsque la Commission organise d’autres activités de perfectionnement 
pour le personnel professionnel, les dépenses liées à ces activités peuvent être 
financées dans le cadre de la présente politique. 

 
 

2) Consultation et recommandation 
 

Sujets  2.1. La Commission consulte le Comité des relations du travail (le « Comité ») sur 
les sujets suivants : 
 

 a) les projets de perfectionnement professionnel soumis; 
 

b) l’évaluation des activités de perfectionnement professionnel; 
 

c) l’analyse des besoins en perfectionnement professionnel; 
 

d) toute autre question relative au perfectionnement déterminée après 
entente. 

 Clause 7-7.08 / P3 
 

Recommandation  2.2.  Le Comité étudie chaque demande de perfectionnement et formule les 
recommandations appropriées à la Commission. La Commission et le Syndicat 
peuvent s’entendre sur le fait qu’une recommandation d’un représentant désigné 
par les Ressources humaines et d’un représentant désigné par le syndicat 
constitue une recommandation valide du Comité. Les demandes de 
perfectionnement pourront être étudiées en personne, par visioconférence, par 
courriel ou par téléphone. 
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Supérieur 
immédiat 

Le supérieur immédiat du professionnel doit également recommander l’activité en 
vertu du PLAN B (ateliers, conférences, formation) pour qu’une demande soit 
considérée. 

 
Durant un congé  2.3.  Un professionnel qui est en congé et non disponible pour travailler au 

moment de l’activité ne peut bénéficier de la présente politique. 
 

Décision 2.4. Le Service des Ressources humaines informe, par écrit, le professionnel de 
sa décision suite à sa demande.  

 
 

3) PLAN A / Frais de scolarité pour les cours à temps 
partiel 

 
Portée  3.1.  Un remboursement des frais de scolarité est offert pour soutenir le 

perfectionnement du professionnel pour certains cours sanctionnés suivis à 
temps partiel en dehors des heures de travail dans un établissement reconnu 
alors qu’il est employé par la Commission. Cependant, les cours non accrédités 
peuvent être reconnus en vertu du PLAN A s’ils sont recommandés par le 
supérieur immédiat. 

 
Critères 3.2.  Un professionnel peut être admissible à une subvention en vertu du 

PLAN A si : 
 

a) il est un professionnel avec le statut de régulier, de remplaçant2 ou de 
surnuméraire3; 

b) il a complété et réussi le cours; 
c) le cours : 

 est directement pertinent pour son travail ou son plan de carrière au 
sein de la Commission, et, 

 a été suivi dans un établissement reconnu. 
 

Date limite pour 
les demandes 

3.3.  Les demandes de remboursement dans le cadre du PLAN A doivent être 
reçues par les Ressources humaines dans les 90 jours après que le 
professionnel a complété et réussi le cours, et au plus tard le 30 juin.  
 
La demande doit être faite à l’aide du formulaire de remboursement de la CSC 
(voir l’Annexe A) et accompagnée des éléments suivants : 

a) les relevés de notes officiels fournis par l’établissement (ou certificat 
d’études s’ils ne sont pas disponibles); 

b)  la facture détaillée de l’établissement et la preuve de paiement. 
 

 Toute demande de remboursement reçue après le 30 juin sera comptabilisée 
dans l’année suivante et le montant disponible pour le professionnel pour cette 
année suivante sera réduit d’autant. 

 
2  Un professionnel remplaçant engagé à ce titre pour remplacer un professionnel en congé ou en 

absence (5-1.03) 
3 Conformément aux clauses 2-1.04 and 5-1.04 (P3)  
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Financement 3.4.  Un maximum de 1 300 $ par professionnel par année scolaire pour couvrir 

les frais de scolarité, l’achat de livres et les frais d’inscription peut être remboursé 
sur présentation de reçus appropriés. Toute autre dépense telle que les frais de 
campus, d’informatique, d’assurance, de services aux étudiants, etc., n’est pas 
couverte par la Commission. Toute partie non dépensée de ce montant ne pourra 
être reportée à l’année scolaire suivante et sera considérée comme perdue. 

 
Horaire de 
travail  

3.5.  Les activités en vertu du PLAN A doivent avoir lieu en dehors de l’horaire 
de travail du professionnel et il n’y a pas de congé payé en tant que tel pour cette 
raison. Toutefois, le professionnel peut, au besoin, utiliser tout autre congé dont 
il dispose (p. ex., heures supplémentaires, congé annuel) sous réserve des 
conditions applicables (p. ex., admissibilité, approbation du supérieur immédiat, 
besoin des services, remplacement). 

 

4) PLAN B / Ateliers, conférences, sessions de formation  
 

Portée  4.1.  Un financement est offert pour permettre aux professionnels un accès facilité 
à la formation ou au perfectionnement par le truchement d’ateliers, de 
conférences et de sessions de formation auxquels le professionnel participe sur 
une base individuelle et non dans le cadre d’un groupe de la Commission en 
vertu du PLAN C. 

 
Critères 4.2.  Un professionnel peut être admissible à une subvention en vertu du PLAN B : 

 
a) pour participer à un maximum d’une activité en personne par année 

scolaire, laquelle comporte des déplacements;  
b) s’il est un professionnel avec le statut de régulier, de remplaçant ou de 

surnuméraire embauché pour une durée égale ou supérieure à 6 mois; 
c) si son supérieur immédiat : 

i. lui recommande l’activité, car elle est directement liée à son rôle 
de professionnel, et 

ii. approuve toute absence requise du travail. 
 

Conditions /  
activités  

4.3.  Les conditions suivantes régissent l’admissibilité au financement dans le 
cadre du PLAN B : 
 

Lieu a) les activités en personne doivent avoir lieu dans la province de Québec, 
cependant,  

i. lorsqu’une activité liée à l’éducation autochtone n’est pas offerte au 
Québec, une activité offerte ailleurs au Canada peut être 
considérée; 

ii. lorsqu’une activité n’est pas offerte au Québec, une activité offerte 
en Ontario peut être considérée; 

iii. lorsque l’employé ne parle pas couramment le français et que 
l’activité au Québec n’est offerte qu’en français, une activité offerte 
en Ontario peut être considérée; 
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Rapport b) dans les 30 jours de l’événement, le professionnel doit présenter un 
rapport écrit4 aux Ressources humaines et à son supérieur immédiat. 
Un résumé détaillé de l’événement est requis (séances auxquelles il a 
participé, ce qu’il a appris, et comment ces connaissances peuvent 
contribuer à son rôle de professionnel). 
 
Il est aussi possible de suggérer une présentation ou un rapport pour 
un groupe de collègues lors d’une journée pédagogique ou de tout 
autre moment convenable, de façon à permettre à d’autres personnes 
de profiter de ce perfectionnement. 
 

Limitation c) Le supérieur immédiat peut limiter le nombre de professionnels pouvant 
participer à une activité de perfectionnement en même temps, lorsque 
cela pourrait compromettre la prestation des services. 

 
Demande et 
date limite 

4.4.  Les demandes de financement doivent être présentées au moyen du 
formulaire de demande de la Commission (voir l’Annexe B) et reçues par les 
Ressources humaines au moins 30 jours avant la tenue de l’activité. 

 
Dépenses 
admissibles 

4.5.  Les dépenses suivantes engagées par le professionnel pour des ateliers, 
des conférences et des sessions de formation sont admissibles au financement : 
 

a) frais d’inscription : un maximum de 1 300 $ par année scolaire ; 
 

b) frais de déplacement5 : tout voyage d’affaires entrepris pour participer 
à une activité de perfectionnement doit respecter la Politique sur les 
voyages d’affaires en vigueur à la CSC. 
 
Le déplacement requis doit être effectué de la manière la plus 
raisonnable et économique qui peut être utilisée, de façon à limiter 
autant que possible l’absence de l’employé. Étant donné que l’avion est 
le mode de transport privilégié par la Commission, notamment pour 
réduire la durée de l’absence, un employé choisissant un autre mode de 
transport, qui n’est pas le moyen le plus efficace lorsque des vols sont 
disponibles, est réputé avoir voyagé par avion; le temps de travail sera 
calculé en conséquence, et toute dépense additionnelle qui n’aurait pas 
autrement été engagée sera à ses frais; 

 
i. transport : le coût du transport, conformément à la Politique sur les 

voyages d’affaires en vigueur à la CSC; 
ii. hébergement6(avec reçu) : 
 l’hébergement dans un hôtel pour la durée de l’événement, 

jusqu’à concurrence de 350 $ par nuit pour une chambre standard 
excluant les taxes 
 

 pour l’hébergement dans une habitation privée, le maximum est 
fixé à 75 $ par nuit. 

 

 
4  Au moins 3 pages, mais pas plus de 10 pages 
5  Une avance de voyage peut être accordée selon les conditions établies dans la Politique sur les 

voyages d’affaires (FIN-02). 
6  De faux frais peuvent aussi être réclamés. 
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iii. repas : conformément à la Politique sur les voyages d’affaires en 
vigueur à la CSC. 

iv. frais de gardiennage : conformément à la Politique sur les voyages 
d’affaires en vigueur à la CSC. 

 

 Tout paiement ou remboursement pour frais de déplacement a pour but de 
dédommager l’employé pour les dépenses directes et nécessaires réellement 
engagées; en conséquence, seules les dépenses jugées nécessaires et 
raisonnables seront acceptées. 

 
Remboursement
/ date limite et 
documentation 

4.6. La demande de remboursement et la demande pour les frais de déplacement 
doivent être reçues par les Ressources humaines par la poste ou courriel 
dans les 30 jours suivant la fin de l’activité, mais au plus tard le 30 juin, 
accompagnée des reçus appropriés, du rapport prévu à l’alinéa 4.3. b) et d’une 
preuve de participation. À défaut, la Commission peut refuser de rembourser les 
dépenses. Si des copies sont fournies, le professionnel doit s’assurer de 
conserver l’original des reçus pendant au moins 12 mois pour pouvoir les fournir 
sur demande. 

 
Heures de 
travail 

4.7.  Le professionnel que la Commission a autorisé à réaliser une activité de 
perfectionnement en vertu du PLAN B pendant son horaire régulier de travail 
reçoit le salaire qu’il recevrait s’il était au travail. L’horaire de travail régulier du 
professionnel ne sera pas modifié, sauf accord entre le professionnel et la 
Commission. 

 Clause 7-10.03 (P3) 
 
 
5) PLAN C/Projets spéciaux — Formation de groupe 
 

Description  5.1.  Un financement est disponible pour des projets de perfectionnement 
spéciaux axés sur le développement des employés de la Commission.  
 
Les projets spéciaux peuvent être définis comme des sessions de formation 
dispensées par des formateurs externes pour un groupe d’employés, à la 
demande ou organisés au niveau local ou régional par : 

 la Commission scolaire crie ou  
 des associations ou des organisations à l’extérieur de la Commission. 

 
Exigences Dans la mesure du possible, la formation devrait être dispensée dans une 

communauté.  
 
L’autorisation pour toute absence nécessaire du travail doit provenir du supérieur 
immédiat. Ce dernier peut limiter le nombre de membres du personnel pouvant 
participer à une activité de perfectionnement en même temps, lorsque cela 
pourrait compromettre la prestation des services. 
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Demande  5.2. Une demande du ou des gestionnaires organisateurs7 doit être présentée 
aux Ressources humaines au moyen du formulaire de la Commission (voir 
l’Annexe C) et reçue par les Ressources humaines au moins 30 jours avant 
la tenue de l’activité. La demande doit être accompagnée d’une description 
détaillée du projet et d’une liste des noms et postes de tous les employés 
participants. 

 
Heures de 
travail 

5.3.  L’employé qui, à la demande de la Commission, participe à des activités de 
perfectionnement pendant ses heures de travail régulières, sera considéré 
comme étant au travail pendant cette période.  

 
Financement 5.4. Le financement prévu à l’article 4.5 peut servir à couvrir les frais de 

déplacement connexes en vertu du PLAN C.   
 De plus, les fonds peuvent servir à couvrir les frais du formateur, du service 

traiteur et de la location de la salle, le cas échéant. 
 
 
6) Dispositions finales et application de la présente 

politique 
 

Rapport 6.1.  À la fin de l’année scolaire, le Comité prépare un rapport des projets de 
perfectionnement et des demandes d’aide financière approuvées au cours de 
l’année. 

  
Autres 
dispositions 

6.2.  La présente politique sert de complément à la convention collective et aux 
règlements applicables et est assujettie au droit de gestion. En cas 
d’incompatibilité avec une convention collective, un règlement ou une loi, cette 
dernière a préséance. 

 
Version officielle 6.3.  Le secrétaire général de la Commission conserve la version officielle de la 

présente politique. 
 

Responsabilité 6.4.  Toute personne visée par la présente politique doit en respecter l’ensemble 
des dispositions. Chaque gestionnaire de la Commission est responsable de 
l’application et du respect de l’ensemble des dispositions de la présente politique. 
 
Le Directeur des Ressources humaines est la personne responsable de fournir 
un soutien à l’interprétation de la présente politique et de veiller à sa mise à jour, 
s’il y a lieu.  

 

 
7  Un employé ou un groupe d’employés peut présenter un projet à son ou ses gestionnaires 

organisateurs / RH à des fins d’examen. 
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ANNEXE A8 
Perfectionnement / CSC PLAN A :  

Frais de scolarité pour les cours à temps partiel 
Formulaire de demande de remboursement (DEMANDE INDIVIDUELLE) (*) 

(Le formulaire de demande contenant les documents requis doit être envoyé par courriel aux RH à 
l’adresse suivante : professional.improvement@cscree.qc.ca dans les 90 jours suivant la réussite 

du cours, au plus tard le 30 juin) 
 

Informations / employé : (*) à être rempli par l’employé pour son propre compte 
Année scolaire : 

Poste : Gestionnaire      Enseignant      Professionnel      Personnel de soutien  
Nom de famille : Prénom : 
Adresse : 
Téléphone (maison) : Téléphone (travail) : 
Courriel : Date d’embauche : 
Communauté : École ou service : 
Date de la dernière demande de soutien en vertu du PLAN A pour les frais de scolarité  : 

 
Informations sur les cours à temps partiel :  
Nom de l’établissement : 
Code de cours : 
Nom du cours : 
Date de début du cours : 
Date de fin du cours : 
Montant payé pour les frais de scolarité, les frais d’inscription ou les livres : 

 
Documents requis :  
 Relevé de notes officiel demandé 

 
Date de la demande : 
________________ 

À être fourni par l’établissement et envoyé par la poste à : 
Ressources humaines de la CSC 
À l’attention de : L&D 
203, rue Main, C.P. 1630 
Mistissini, QC  G0W 1C0 

 Facture détaillée de l’établissement ci-
jointe 
 

Les frais et les montants doivent être détaillés (seuls les frais 
de scolarité, d’administration et d’inscription sont couverts) 

 Preuve de paiement ci-jointe Reçu indiquant le paiement du montant de la facture ou relevé 
de la carte de crédit 

 
Signature de l’employé : _______________________________ Date : ___________________________ 

 
  
À des fins administratives uniquement     
     
Recommandée      Non recommandée   

     
Montant : ____________________  Demande 

incomplète 
 

  
 

  Non admissible   

Raisons ou commentaires :  
________________________________________________________________________________________ 
 
 
Signature de la CSC : _____________________________ Date : _______________________ 

 

 
8  Ce formulaire est fourni à titre informatif et peut différer de la version officielle disponible sur E-You. 

mailto:professional.improvement@cscree.qc.ca
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Annexe B9 
Perfectionnement / CSC PLAN B : Formulaire de demande de 

participation à des ateliers et des conférences / Demande individuelle (*)  
(À être envoyé par courriel aux RH à : professional.improvement@cscree.qc.ca, et à être 

reçu 30 jours avant l’activité) 
 

Informations / employé : (*) à être rempli par l’employé pour son propre compte 
Année scolaire : 

Poste : Gestionnaire      Enseignant      Professionnel      Personnel de soutien  

Nom de famille : Prénom : 

Adresse : 

Téléphone (maison) : Téléphone (travail) : 

Courriel : Date d’embauche : 

Communauté : École ou service : 
Dernière conférence ou atelier auxquels vous avez participé (titre et date) : 

 
Informations sur l’activité :  
Nom de l’activité de formation: 

Type d’activité (*)                  En personne               Virtuelle  

Date de l’activité : 

Lieu : 

Départ de la communauté (date et heure) : 

Retour dans la communauté (date et heure) :  
Notes : 1 : le retour au travail a lieu le premier jour ouvrable après le retour dans la communauté. 2. La Politique 
sur les voyages d’affaires peut s’appliquer si un voyage d’affaires dans le cadre d’une activité de perfectionnement 
est combiné avec un congé personnel (p. ex., des vacances). 

 
Coûts estimatifs : (*) utiliser l’outil de calcul de voyage en ligne de la CSC pour estimer les frais de repas 
et de kilométrage 
 Frais d’inscription :  

 Hôtel : _______ nuits x ______  

 Repas : _______ jours x ________ (*)  

 Transport :    Voiture (kilométrage)     (OU)     Avion    

 Frais de gardiennage : ______ nuits x ______  

 Coûts estimatifs TOTAUX :  
 

Je déclare avoir lu et compris les conditions applicables à cette demande de financement telles que définies dans 
la politique applicable à mon poste (HR-02 gestionnaires, HR-04 enseignants, HR-05 professionnels, HR-06 
personnel de soutien). 
 
Signature de l’employé : _______________________________ Date : ___________________________ 

Note : Ce formulaire contient 2 pages. La section relative à l’approbation de l’administration figurant à la page suivante doit 
être jointe à la demande. 

 
 

9  Ce formulaire est fourni à titre informatif et peut différer de la version officielle disponible sur E-You. 

mailto:professional.improvement@cscree.qc.ca
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Perfectionnement / CSC PLAN B :  
Formulaire de demande de participation à des ateliers et des conférences /  

Demande individuelle (page 2) 
  

 
À l’usage du superviseur uniquement 

    

     
Recommandée : activité directement 
pertinente au travail et au plan de carrière de 
l’employé 

Oui  Non   
 

 

 
Absence approuvée 
 

Oui  Non  
  

Raisons ou commentaires :  
___________________________________________________________________________________________ 
 
 
Signature du superviseur : _______________________________ Date : ________________________ 

 
 

 
 
À des fins administratives uniquement 

    

     
Recommandée  Non recommandée   

     
Non admissible  Demande incomplète   

 
Raisons ou commentaires :  
___________________________________________________________________________________________ 
 
___________________________________________________________________________________________ 
 
Signature de la CSC : _________________________________ 
___________________________________ 

Date : ___________________________ 
 
 

Signature AENQ / SPPMSNO : 
_____________________________ 

Date : ___________________________ 
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Annexe C10 
Perfectionnement / CSC PLAN C : 

Formulaire de demande de formation de groupe / DEMANDE DE GROUPE (*) 
(À être envoyé par courriel aux RH à : professional.improvement@cscree.qc.ca,et à 

être reçu 30 jours avant l'activité) 
 

Informations sur le demandeur : (*) à être rempli par le gestionnaire organisateur au nom d’un groupe 
d’employés 

Demande de formation présentée par :           Employés            Gestionnaire organisateur  
Année scolaire : 
Le groupe de formation comprend (cochez toutes les réponses qui s’appliquent) : 
 Gestionnaires      Enseignants      Professionnels      Personnel de soutien  
Nom du gestionnaire organisateur : Prénom du gestionnaire organisateur : 
Adresse : 
Téléphone (maison) : Téléphone (travail) : 
Courriel : 
Communauté : École ou service : 

 
Informations sur l’activité : (*) veuillez joindre une description détaillée ou une proposition de formation. 
Nom de l’activité de formation: 

Type d’activité :                En personne   Virtuelle  
Date de début de l’activité : Date de fin de l’activité : 
Objectifs de l’activité de formation : 
 
 
Pertinence / Avantages à long terme pour les employés, la Commission et la communauté : 
 
 
Lieu de l’activité : 
Nom du fournisseur de la formation : 
Noms et postes des employés participants (veuillez fournir une liste séparée avec votre demande, au besoin) : 
 
 

Cette activité nécessitera-t-elle des déplacements de la part des employés ou du fournisseur ?     Oui  Non      
Départ de la communauté (date et heure) : 
Retour dans la communauté (date et heure) : 

 
Budget prévisionnel : (*) utilisez l’outil de calcul de voyage en ligne de la CSC pour estimer les frais de 
repas et de kilométrage. 
Joignez une copie du budget du fournisseur de formation pour l’activité. 
 Frais du formateur  
 Frais de déplacement des employés (le 

cas échéant) 
Hébergement : 

  Repas : 
  Transport : 
 Frais de déplacement du formateur (si 

nécessaire) 
Hébergement : 

  Repas : 
  Transport : 
 Autres frais (p. ex. service de traiteur, 

location de salle, etc.) : 
 

 Coûts estimatifs TOTAUX :  
Note : Ce formulaire contient 2 pages. La section relative à l’approbation de l’administration figurant à la page 
suivante doit être jointe à la demande.  

 
10  Ce formulaire est fourni à titre informatif et peut différer de la version officielle disponible sur E-You 
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Perfectionnement / CSC PLAN C:  
Formulaire de demande de formation de groupe (page 2) 

 
Je déclare avoir lu et compris les conditions applicables à cette demande de financement telles que définies 
dans la Politique applicable au poste ou aux postes (HR-02 gestionnaires, HR-04 enseignants, HR-05 
professionnels, HR-06 personnel de soutien). 
 
 
Signature : _______________________________ Date : _________________________ 

 
À l’usage du superviseur uniquement     
Recommandée : activité directement pertinente au travail et au plan de carrière de l’employé            Oui                Non   
Absence approuvée 
 Oui  Non    

Raisons ou commentaires :  
___________________________________________________________________________________ 
 
 
Signature du superviseur : _______________________________ Date : ________________________  

 
À des fins administratives uniquement     
     
Recommandée  Non recommandée   

     
Non admissible  Demande incomplète   

 
Raisons ou commentaires :  
___________________________________________________________________________________________ 
 
___________________________________________________________________________________________ 
 
 
Signature de la CSC : _________________________________  Date : ___________________________ 

 
  

Signature AENQ / SPPMSNO : ______________________ ___ 
  

Date : ___________________________ 

 


